DELIBERATION N® 93/06-05 - ASSOCIATION FAMILIALE/SUBVENTION EX CEPTIONNELLE
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Monsieur le Maire indigue 4 I'"Assemblde gue lMorganisation du centre adrd sans hébergement, accueilli dans les
lncaux de 'fcole matemelle Jean Charcot en Julllel et Aodl, ndcessite des transports de materiel, tant pour la
mise en place gue pour les camps exiérieurs.

L'utilisation des services technigues en péripde de vacances od Veffectifl est restreint, perturbe e bon
fonctionnement des éguipes. Aussl, et afin de permettre aux animateurs de la ruche de réaliser des
déplacements el de résoudre les problémes de transporl de malériel,

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir delibeérd,
décide a Munanimitd :

- d'accorder une subvention complémentaire de 5 000 F, destinée 3 la location d'un véhicule, en fanction des
besoins.



